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Le groupe d'expertise tient à dédier la publication des fascicules , qui a porté la question de la loi 
«littoral» pendant de très nombreuses années au sein de la DDE du Morbihan, puis de la DDTM, et qui nous a quitté au 
printemps 2013.











En jaune, le tracé de la voie publique envisagée en espace «remarquable».  



A.1 Le rôle de l'Etat, des collectivités territoriales et du juge administratif  



Extrait de la carte du DOG du SCoT du Léon relative à l'application de la loi «littoral» (les espaces «remarquables» 
apparaissent en orange, le secteur en cause en jaune). 



 

 

 

 

 

 



A.2 Les espaces susceptibles d'être préservés en tant qu'espaces «remarquables»  



-quatre points méritent d'être précisés à ce sujet :  



Les installations du centre nautique existant, en espace «remarquable». 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



A.3 Les éléments à prendre en compte pour apprécier le caractère «remarquable» 
d'un espace  

-la prise en compte de données réglementaires :  





-la prise en compte des données scientifiques :  









-la qualité du boisement :  

 "

Le Bois d'Amour ou bois de Crech' Guégan à Perros-Guirec. 







-la qualité de la végétation :  



-la localisation et les caractéristiques du site :  

 



-l'intérêt écologique ou biologique du site : 

 

 

 



-la qualité paysagère du site :  

-



A.3.3 La prise en compte du caractère naturel du site  







B.1 La possibilité de réaliser des aménagements légers 







-les conditions de réalisation des aménagements légers posées par l'article L 121-24 : 

-Les aménagements légers soumis à étude d'impact, à enquête publique et à l'avis de la CDNPS :  



-Les aménagements légers soumis uniquement à mise à disposition du public : 

-les conditions de réalisation des aménagements légers posées par l'article R 121-5 : 



-les conditions de réalisation des aménagements légers posées par les articles R 421-22 et R 431-16 
du code de l'urbanisme :  



-les précisions apportées par la circulaire du 15 septembre 2005 :   

-les précisions apportées par la jurisprudence :  



-les dispositions introduites par le décret n°2019-482 du 21 mai 2019 :  



L'ancien mur et le grillage à la place desquels le nouveau mur devait être implanté.   



-les précisions apportées par la circulaire du 15 septembre 2005 :   

-les précisions apportées par la jurisprudence :  



En jaune, l'emprise de l'ancienne route (RD59), le long de laquelle se garaient les véhicules, qui doivent désormais 
stationner sur les aires 1, 2, 3 et 4.     



En jaune, le périmètre des deux emplacements réservés en espace «remarquable».  



L'aire de stationnement de Saint-Cado à Belz. 



-les précisions apportées par la circulaire du 15 septembre 2005 :   

-les précisions apportées par la jurisprudence :  



-les précisions apportées par la circulaire du 15 septembre 2005 :   



-les précisions apportées par la jurisprudence :  



-les dispositions introduites par le décret n°2019-482 du 21 mai 2019 :  



-les précisions apportées par la circulaire du 15 septembre 2005 :   





B.2 La possibilité d'implanter certaines canalisations électriques et électroniques 

.  



Assemblée Nationale n°1253/Sénat n°720



B.3 La possibilité de réaliser des travaux de conservation ou de protection 



 



B.4 Les aménagements interdits en espace «remarquable»   







EFE

Ministère de l’Équipement, des Transports et du Logement
Délégation à l'aménagement et à la compétitivité des 

territoires



C.1 Des dispositions qui s'appliquent essentiellement à proximité de la limite haute 
du rivage 

Ministère de l'Equipement, du Transport et du Logement

Revue française de droit administratif
Ministère de l'Ecologie, du Développement 

Durable et de l'Energie



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



C.2 Les aménagements interdits dans les espaces «remarquables» situés sur le 
domaine public maritime  



C.3 Des dispositions que le juge refuse d'appliquer en «pleine mer»  





 



D.1 L'identification des parcs et ensembles boisés existants les plus significatifs  



 



D.2 Le rôle de la CDNPS 


